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Villers-sur-Mer Boulogne-sur-Mer 

important !

par famille ou par foyer
1 sortie  

Fort-Mahon 
Samedi 4 juillet Mercredi 29 juillet Mercredi 12 août Samedi 22 août 

Houlgate 

Pré-inscription dès le vendredi 12 juin à partir de 9h uniquement  
sur le PORTAIL FAMILLE de la ville d’Ermont. 

ATTENTION si vous n’avez pas de compte sur le Portail famille,  
merci de vous diriger vers l’accueil de vos Centres pour en créer un. 

merSorties

Réservées aux Ermontois 
dans la limite des places 
disponibles 

Soumises à l'adhésion famille 
auprès des Centres socio-culturels  
(tarif en cours semi-annuel : 7,50 €)
+ TARIF SORTIE : 10€/personne

comment s’inscrire ?

ces sorties sont :
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Transport
Le transport s’effectue en car.
Le placement à bord est libre (non nominatif) mais réglementé comme suit : 
•	 Seuls les majeurs peuvent s’asseoir à l’avant du car,
•	 Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire pour toutes et tous,
•	 Un siège auto et/ou rehausseur est à prévoir pour les plus petits,
•	 Toute consommation est interdite à bord.

ATTENTION 
Les horaires de rendez-vous et de départ fixés doivent IMPÉRATIVEMENT 
être respectés. Le départ se fera à l’heure prévue, sans attendre  
les retardataires. Dans ce cas, les équipes de nos centres ne pourront 
être tenues pour responsables des conséquences de ce retard et aucun 
remboursement ne pourra être effectué.

le jour-j

Départ du CSC Les Chênes à 7h et  
du CSC François-Rude à 7h15.  

Retour à Ermont aux alentours de 20h.

Pour les quatre sorties.

Les enfants sont SOUS LA RESPONSABILITÉ ENTIÈRE DES ADULTES, 
représentants légaux, qui les accompagnent durant toute la durée de la 
sortie. 

En cas d’incident, l’équipe encadrante ne pourra être tenue pour 
responsable.

important !

infos pratiques >>>

merSorties


